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(57)  Construction  démontable  telle  que  hall,  cha- 
piteau,  tente  ou  analogue  comporte  une  struc- 
ture  rigide  (2)  formant  ossature,  recouverte  de 
panneaux  démontables  (3,  4,  5),  conçus  en  un 
matériau  souple  constituant,  notamment,  la  toi- 
ture  (6). 

De  manière  à  éviter  de  surdimensionner  les 
profilés  composant  la  structure  rigide  en  vue  de 
permettre  à  cette  dernière  de  résister  aux  sur- 
charges  mentionnées  que  procure  la  chute  de 
neige,  lesdits  panneaux  démontables  (3,  4)  for- 
mant  la  toiture  (6)  comportent  un  dispositif  de 
chauffage  électrique  à  infra-rouge  (8)  constitué 
par  un  réseau  (10)  d'éléments  conducteurs  (11, 
11  A,  11B)  empruntant  la  configuration  d'une 
bande  (17,  18)  pour  assurer  la  diffusion  de  la 
chaleur,  ces  éléments  conducteurs  (11,  11  A, 
11B)  présentant,  du  côté  interne  à  la  construc- 
tion  démontable  (1),  des  moyens  réflecteurs 
(20)  et,  au  niveau  de  leurs  côtés  orientés  vers 
l'extérieur  de  cette  construction  démontable 
(1),  un  film  noir  émissif  (21). 
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L'invention  concerne  une  construction  démonta- 
ble  telle  que  hall,  chapiteau,  tente  ou  analogue, 
comprenant  une  structure  rigide  formant  ossature,  re- 
couverte  de  panneaux  démontables  conçus  en  maté- 
riau  souple  constituant,  notamment,  la  toiture. 

La  présente  invention  trouvera  son  application 
dans  le  domaine  des  constructions  temporaires  de 
type  démontable  et  plus  particulièrement  chez  les  fa- 
bricants  de  chapiteaux,  tentes,  halls  ou  analogues. 

En  fait,  l'on  connaît  déjà  de  nombreuses  cons- 
tructions  démontables  répondant  à  la  description  ci- 
dessus.  Ainsi,  ces  constructions  démontables  telles 
que  des  halls,  chapiteaux,  tentes  ou  analogues, 
comportent  de  manière  générale,  une  structure  rigide 
formant  ossature  laquelle  est  recouverte  de  pan- 
neaux  démontables  conçus  en  matériau  souple  ou 
semi-rigide  ou  même  rigide.  Plus  précisément,  la 
structure  se  présente,  fréquemment,  sous  forme  d'un 
assemblage  de  profilés,  en  bois  ou  en  matériau 
synthétique  ou  encore  de  type  métallique,  éventuel- 
lement  tubulaires,  tels  que  des  profilés  en  aluminium 
ou  autres,  tandis  que  les  panneaux  de  couverture 
peuvent  être  de  toute  nature.  Cependant,  en  vue  de 
faciliter  le  démontage  et  le  montage  de  ce  type  de 
construction,  ces  panneaux  de  couverture  tout 
comme  la  structure  d'ailleurs  doivent  avoir  pour  ca- 
ractéristique  principale  un  poids  le  plus  réduit  possi- 
ble  en  vue  précisément,  de  faciliter  les  manipulations. 
Ainsi,  il  est  fréquent  de  recouvrir  la  structure  rigide 
d'un  chapiteau,  hall  ou  analogue,  d'une  couverture  en 
toile  textile  ou  matière  synthétique  de  manière  à  for- 
mer,  ainsi,  les  panneaux  de  toiture  et  du  mur  périphé- 
rique  de  la  construction  démontable.  Il  est  bien  évi- 
dent  que  ce  type  de  panneaux  de  couverture  souple 
sont  aisément  manipulables  et  conduisent,  par 
conséquent,  à  des  opérations  de  montage  et  de  dé- 
montage  facilitées.  Toutefois,  l'on  retrouve,  égale- 
ment,  au  niveau  de  ces  constructions  démontables, 
l'emploi  de  panneaux  de  structure  semi-rigide  ou  rigi- 
de,  par  exemple  en  matériau  synthétique  ou  de  type 
métallique,  le  choix  pouvant  être  lié  au  type  d'activité 
ou  au  matériel  venant  à  être  entreposé  sous  ces  cha- 
piteaux,  halls  ou  analogues. 

Tel  que  rappelé  déjà  ci-dessus,  l'un  des  paramè- 
tres  essentiels  conditionnant  la  difficulté  des  opéra- 
tions  de  montage  et  démontage  de  ce  type  de  cons- 
truction  est  le  poids  de  l'ensemble  des  éléments 
composant  cette  dernière. 

Cependant,  l'on  constate  qu'il  existe  une  relation 
de  proportionnalité  entre  ce  poids  et  la  tenue  méca- 
nique  de  ces  constructions  démontables. 

Ainsi,  lors  du  dimensionnement  des  profilés 
composant  la  structure  rigide,  il  faut  tenir  compte  de 
l'ensemble  des  charges  que  doit  supporter  cette 
structure  rigide,  soit  le  poids  des  profilés  eux-mêmes, 
le  poids  des  panneaux  de  couverture,  mais  aussi  des 
charges  supplémentaires  dues  aux  conditions  exté- 
rieures  telles  que  la  pluie,  le  vent  et,  finalement,  la  nei- 

ge. 
En  fait,  ce  dernier  paramètre  qu'est  la  neige  cons- 

titue  un  réel  problème  dans  le  cas  de  ces  structures 
démontables.  En  effet,  s'il  est  évident  qu'il  convient 

5  de  tenir  compte,  dans  tous  les  cas  de  figure,  de  la 
charge  supplémentaire  que  représente  la  pluie  et  le 
vent  lors  du  dimensionnement  de  la  structure  rigide, 
il  se  pose  la  question  s'il  est  opportun  d'intégrer,  de 
manière  systématique,  le  paramètre  neige  pour  la  dé- 

10  termination  de  la  section  des  profilés.  En  effet,  le  ris- 
que  d'une  charge  supplémentaire  provoquée  par  la 
neige  ne  se  présente  que  durant  une  période  très  li- 
mitée  de  l'année  dans  la  plupart  des  régions  tempé- 
rées.  Or,  ce  paramètre,  représenté  par  la  charge 

15  créée  par  la  neige  sur  une  toiture  d'une  construction 
démontable,  conduit,  si  l'on  en  tient  compte,  à  une 
augmentation  substantielle  du  poids  de  la  structure  ri- 
gide  et,  donc,  des  difficultés  et  du  temps  pour  le  mon- 
tage  et  démontage  des  constructions. 

20  A  ce  propos,  il  convient  de  comprendre  que  l'on 
fait  appel  à  ces  constructions  démontables,  le  plus 
fréquemment,  pour  le  besoin  de  l'exercice  d'une  acti- 
vité  temporaire.  Aussi,  il  s'est  mis  en  place  un  réseau 
de  location  de  ce  type  de  constructions  démontables. 

25  Or,  il  est  évident  que  le  rendement  de  la  location  est 
directement  lié  au  temps  de  montage  et  démontage 
de  ces  constructions.  Ainsi,  plus  le  temps  nécessaire 
au  montage  et  au  démontage  est  important,  plus  le 
coût  de  la  main-d'oeuvre  est  élevé  et  plus  la  rentabi- 

30  lité  est  affectée. 
Aussi,  il  est  fréquent  que  les  loueurs  de  ces  cons- 

tructions  démontables  disposent  d'au  moins  deux  ty- 
pes  de  constructions  démontables  différents,  l'un 
trouvant  son  utilité  pendant  les  périodes  froides  de 

35  l'année,  avec  risque  de  chute  de  neige,  l'autre  étant 
utilisé  le  restant  de  l'année.  Cependant,  ceci  conduit, 
bien  évidemment,  à  l'inconvénient,  pour  le  loueur  de 
disposer  d'un  parc  de  construction  démontable  plus 
important,  parc  qui,  par  ailleurs,  peut  s'avérer  non 

40  adapté  à  la  demande  durant  certaines  périodes  de 
l'année.  Il  est  un  autre  inconvénient  se  présentant  en 
cas  de  prolongement  de  la  durée  de  la  location  de  la 
construction  démontable  de  sorte  que  l'on  passe 
d'une  période  de  l'année  sans  neige  à  une  période  à 

45  risque  de  chute  de  neige.  En  effet,  il  est  alors,  néces- 
saire,  pour  le  loueur,  de  démonter  la  construction  non 
prévue  à  supporter  les  charges  supplémentaires 
créées  par  la  neige  pour  la  remplacer  par  une  cons- 
truction  de  tenue  mécanique  supérieure,  sans 

50  compter  que  le  locataire  lui-même  doit  évacuer  les  lo- 
caux  afin  d'autoriser  ce  démontage  et  remontage. 
Ainsi,  le  coût  lié  à  ces  opérations  de  montage  et  de 
démontage  successives,  s'il  est  répercuté  sur  les  frais 
de  location,  rend  ceux-ci  exorbitifs  et  s'il  est  pris  à  la 

55  charge  du  loueur,  diminue  considérablement  la  renta- 
bilité  de  la  location  pour  ce  dernier. 

En  somme,  la  solution  au  problème  posé  ci-des- 
sus,  consiste  à  pouvoir  utiliser  une  structure  de  cons- 
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truction  démontable  légère  quelle  que  soit  la  période 
durant  l'année  de  sorte  que,  d'une  part,  l'on  ne  ren- 
contre  plus  les  inconvénients,  pour  le  loueur,  d'un 
parc  de  construction  démontable  important  dû  à  des 
types  de  construction  répondant  à  des  tenues  méca- 
niques  différentes  et  que,  d'autre  part,  il  n'y  ait  plus 
de  dépendance  entre  la  durée  de  la  location  et,  pré- 
cisément,  les  caractéristiques  mécaniques  de  la 
construction  démontable.  Une  telle  solution  se  tradui- 
rait,  finalement,  pour  le  locataire,  par  des  frais  de  lo- 
cation  inférieurs. 

La  présente  invention  a  su  répondre  à  ce  problè- 
me  au  travers  d'une  solution  permettant,  effective- 
ment,  de  faire  abstraction  de  la  charge  supplémentai- 
re  que  peut  causer  la  chute  de  neige  sur  la  toiture 
d'une  construction  démontable.  En  fait,  il  s'agit  d'évi- 
ter,  au  travers  de  l'invention,  la  présence  et  le  main- 
tien  de  cette  neige  sur  la  toiture. 

Ainsi,  l'invention,  telle  que  caractérisée  dans  les 
revendications,  résout  ce  problème  et  consiste  en 
une  construction  démontable  telle  que  hall,  chapi- 
teau,  tente  ou  analogue,  comprenant  une  structure  ri- 
gide  formant  ossature,  recouverte  de  panneaux  dé- 
montables  conçus  en  un  matériau  souple,  consti- 
tuant,  notamment,  la  toiture,  ces  panneaux  démonta- 
bles  comportant  un  dispositif  de  chauffage  électrique 
à  infra-rouge  constitué  par  un  réseau  d'éléments 
conducteurs  empruntant  la  configuration  d'une  ban- 
de  pour  assurer  la  diffusion  de  la  chaleur,  ces  élé- 
ments  conducteurs  présentant,  du  côté  interne  à  la 
construction  démontable,  des  moyens  réflecteurs  et, 
au  niveau  de  leurs  côtés  orientés  vers  l'extérieur  de 
cette  construction  démontable,  un  film  noirémissif. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention 
consistent  essentiellement,  en  ce  qu'en  associant  un 
tel  dispositif  de  chauffage  aux  panneaux  formant  toi- 
ture  d'une  construction  démontable  telle  que  hall, 
chapiteau,  tente  ou  analogue,  l'on  évite,  en  cas  de 
chute  de  neige,  la  présence  et,  le  maintien  de  cette 
neige  sur  cette  toiture.  De  ce  fait,  la  structure  rigide, 
ainsi  que  les  panneaux  de  couverture  eux-mêmes,  ne 
doivent  pas,  nécessairement,  être  conçus  de  manière 
à  résister  à  cette  charge  supplémentaire  que  peut  re- 
présenter  la  chute  de  neige  en  période  hivernale. 

L'invention  est  exposée,  ci-après,  plus  en  détail 
à  l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un  mode 
d'exécution. 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématisée  et 
en  perspective  d'une  construction  démontable 
comportant,  plus  particulièrement,  au  niveau 
des  panneaux  formant  toiture,  un  dispositif  de 
chauffage  en  tant  que  moyen  de  déneigement  ; 

-  la  figure  2  représente  une  vue  schématisée  et 
en  coupe  d'un  premier  mode  de  réalisation 
d'un  panneau  intégrant  un  dispositif  de  chauf- 
fage  ; 

-  la  figure  3  représente  une  vue  analogue  à  la  fi- 
gure  2  mais  correspondant  à  un  second  mode 

de  réalisation  ; 
-  la  figure  4  représente  tout  comme  les  figures  2 

et  3  une  vue  en  coupe  d'un  panneau  compor- 
tant  un  dispositif  de  chauffage  et  correspon- 

5  dant,  encore,  à  un  autre  mode  d'exécution. 
Telle  que  représentée  dans  la  figure  1  du  dessin 

joint  en  annexe,  la  présente  invention  est  relative  à 
une  construction  démontable  1,  telle  qu'un  hall,  cha- 
piteau,  tente  ou  analogue. 

10  Cette  construction  démontable  1  ,  comporte  une 
structure  rigide  2  qui  peut  être  conçue  à  partir  d'un  as- 
semblage  de  profilés  en  bois  ou  en  matériau  synthé- 
tique  ou  encore  de  type  métallique,  éventuellement 
tubulaires,  tels  que  des  profilés  aluminium  ou  autres. 

15  Une  telle  structure  rigide  2  forme,  ainsi,  une  ossature, 
laquelle  est  recouverte  de  panneaux  démontables  3, 
4,  5,  dont  certains  3,  4,  viennent  à  former  la  toiture  6, 
d'autres  5  constituant  les  parois  latérales  7  de  la 
construction  démontable  1. 

20  II  convient  de  préciser,  à  ce  propos,  que  de  tels 
panneaux  démontables  3,  4,  5,  peuvent  être  consti- 
tués  à  partir  d'un  matériau  souple  et  notamment 
d'une  toile  textile  ou  en  matière  synthétique,  ou  en- 
core  à  partir  d'un  matériau  semi-rigide  ou  rigide. 

25  De  manière  à  éviter  le  surdimensionnement,  no- 
tamment,  de  profilés  constituant  la  structure  rigide  2, 
en  vue  de  permettre  à  cette  dernière  de  supporter  la 
charge  supplémentaire  provoquée  par  le  dépôt  de 
neige  sur  la  toiture  6,  il  est  prévu  selon  l'invention, 

30  d'associeraux  panneaux  3,  4,  formant  celle-ci,  un  dis- 
positif  électrique  de  chauffage  par  infra-rouge  8  en 
tant  que  moyen  de  déneigement.  Plus  précisément, 
en  chauffant  la  toiture  6,  la  neige  2  va  retomber  sur 
cette  dernière  et  vient  à  fondre  immédiatement.  L'on 

35  évite,  ainsi,  son  maintien  et  son  accumulation  sur  cet- 
te  toiture  6. 

Avantageusement,  ce  dispositif  de  chauffage  8 
consiste  en  un  réseau  10  d'éléments  conducteurs  11, 
11A,  11  B  (voir  figures  1  à  4)  associés  aux  panneaux 

40  3,  4  de  la  toiture  6  et  alimentés  en  énergie  électrique 
afin  de  produire  un  chauffage  par  rayonnement  infra- 
rouge  susceptible  de  conduire  à  une  élévation  de  la 
température  de  la  face  externe  12  de  ces  panneaux 
3,4. 

45  Tel  que  représenté  dans  la  figure  4,  cet  élément 
conducteur  1  1  B  peut  être  implanté  du  côté  de  la  face 
interne  13  des  panneaux  3,  4  ou  encore  au  niveau  de 
la  face  externe  12  de  ces  derniers.  Toutefois,  cette 
dernière  solution  nécessite  l'isolation  de  ces  élé- 

50  ments  conducteurs  11  B. 
Les  figures  2  et  3  se  rattachent,  plus  particuliè- 

rement,  à  une  solution  consistant  à  intégrer  les  élé- 
ments  conducteurs  11,  11Adans  l'épaisseur  des  pan- 
neaux  3,  4.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  figure  2,  les  élé- 

55  ments  conducteurs  11  sont  noyés  dans  le  matériau  14 
composant  les  panneaux  3,  4,  matériau  préférentiel- 
lement  non  conducteur,  notamment  du  type  synthéti- 
que.  L'on  rappellera,  à  ce  propos,  qu'il  est  fréquent  de 

3 
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réaliser  les  panneaux  démontables  3,  4,  5  à  partir 
d'une  toile  en  matière  synthétique  de  type  PVC. 

Dans  le  cadre  de  la  figure  3  il  est  représenté  un 
panneau  3,  4,  constitué  d'une  superposition  de  deux 
couches  15,  16  d'un  matériau  non  conducteur  entre 
lesquels  prennent  position  les  éléments  conducteurs 
11A. 

Par  ailleurs,  en  ce  qui  concerne  les  éléments 
conducteurs  11  ,  11A,  formant  le  réseau  10  au  niveau 
d'un  panneau  3,  4,  d'une  toiture  6,  ils  peuvent  se  pré- 
senter  tels  qu'illustrés  dans  les  figures  2  et  3,  sous 
forme  de  bandes  d'un  matériau  conducteur  17  favo- 
risant  la  diffusion  de  la  chaleur  sur  toute  la  surface  de 
ces  panneaux  3,  4. 

Dans  le  cadre  de  la  figure  4,  cet  élément  conduc- 
teur  11  B  se  présente  sous  forme  d'un  fil  conducteur 
d'électricité  auquel  sont  associés,  préférentiellement, 
des  moyens  diffuseurs  de  chaleur  18,  par  exemple, 
sous  forme  d'une  bande  en  un  matériau  conducteur. 
Avantageusement,  une  telle  bande  18  peut  être  pour- 
vue  d'un  côté  adhésif  19  de  manière  à  constituer  éga- 
lement,  des  moyens  de  fixation  efficaces  et  pratiques 
de  l'élément  conducteur  11  B,  notamment  au  niveau 
de  la  face  interne  13  ou  externe  12  des  panneaux  3, 
4. 

Quelle  que  soit  la  solution  adoptée,  il  est  impor- 
tant  que  le  réseau  10  constitué  par  les  éléments 
conducteurs  11,  11A,  1  1  B  soit  en  mesure  de  garantir 
le  chauffage  de  toute  la  surface  des  panneaux  3,  4, 
formant  toiture  6,  de  manière  à  éviter  le  maintien  de 
la  neige  sur  cette  dernière. 

A  noter  que  des  moyens  réflecteurs  20,  situés  par 
rapport  à  l'élément  conducteur  11,  11A,  11  B  du  côté 
interne  à  la  construction  démontable  1  ,  sont  en  me- 
sure  d'améliorer  le  rendement  obtenu  au  travers  de 
chacun  de  ces  éléments  conducteurs  11,  11A,  1  1  B, 
plus  précisément,  en  garantissant  la  réflection  des 
rayons  de  chaleur  par  infra-rouge  en  direction  de  la 
face  externe  13  des  panneaux  3,  4,  de  la  toiture  6. 
Avantageusement,  de  tels  moyens  réflecteurs  20 
sont  associés  à  l'élément  conducteur  11,  11  A  au  tra- 
vers  de  l'usage  d'un  matériau  conducteur  réfléchis- 
sant  tel  qu'une  bande  aluminium  polie. 

Ce  rendement  du  chauffage  produit  par  un  élé- 
ment  conducteur  11,  11  A,  1  1  B  peut  encore  être  amé- 
lioré  par  l'usage  d'un  film  noirémissif  21  disposé  du 
côté  orienté  vers  l'extérieur  à  la  construction  démon- 
table,  des  éléments  conducteurs  11,  11  A,  1  1  B. 

Chacun  des  fils  conducteurs  ou  bandes  17  en 
matériau  conducteurformant  le  réseau  10  est  alimen- 
té  en  énergie  électrique  au  travers  de  barres  collec- 
trices  22,  23  simplement  fixées  ou  intégrées  aux  pan- 
neaux  3,  4  et  elles-mêmes  reliées  à  une  alimentation 
en  énergie  électrique  24.  A  noter  qu'en  cas  d'emploi 
de  barres  collectrices  22,  23,  externes  aux  panneaux 
3,4,  chacun  des  éléments  conducteurs  11,  11  A,  1  1  B, 
formant  le  réseau  10,  comportera,  au  niveau  de  ses 
extrémités,  des  moyens  de  connexion  susceptibles 

de  coopérer  avec  ces  barres  collectrices  22,  23. 
A  noter,  également,  que  l'alimentation  des  élé- 

ments  conducteurs  11,  11  A,  11  B  peut  se  faire  à  une 
tension  d'utilisation  habituelle  du  type  220  Volts. 

5  Dans  ce  cas,  il  est,  cependant,  nécessaire  d'assurer 
une  parfaite  isolation  de  ces  éléments  conducteurs 
11,  11  A,  1  1  B,  mais  aussi,  des  barres  collectrices  22, 
23.  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  cette  alimen- 
tation  est  de  type  basse  tension  permettant  de  répon- 

10  dre,  plus  facilement,  aux  conditions  de  sécurité  requi- 
ses  pour  un  tel  dispositif  de  chauffage  pour  construc- 
tion  démontable  1  . 

En  conclusion  de  ce  qui  précède,  en  faisant  appel 
à  des  panneaux  de  toiture  équipés  d'un  dispositif  de 

15  chauffage  selon  les  caractéristiques  de  l'invention,  la 
structure  rigide,  formant  ossature  de  la  construction 
démontable,  n'est  plus  dans  l'obligation  de  satisfaire 
à  une  tenue  mécanique  telle  qu'elle  soit  en  mesure  de 
supporter  une  surcharge  produite  par  l'accumulation 

20  de  neige  sur  la  toiture.  En  effet,  dans  ces  conditions, 
on  évite  tout  risque  d'une  telle  accumulation. 

Par  ailleurs,  le  caractère  particulièrement  attrac- 
tif  du  point  de  vue  du  coût  de  revient  de  panneaux  dé- 
montables  comprenant  un  dispositif  de  chauffage  par 

25  rapport  à  des  panneaux  qui  en  sont  dépourvus  per- 
met  d'envisager  et  d'équiper  de  manière  systémati- 
que  les  constructions  démontables  de  panneaux  de 
toiture  chauffants  évitant,  par  là  même,  pour  le  loueur 
de  disposer  de  constructions  démontables  différen- 

30  tes  selon  leur  période  d'utilisation. 

Revendications 

35  1.  Construction  démontable  telle  que  hall,  chapi- 
teau,  tente  ou  analogue  comprenant  une  structu- 
re  rigide  (2)  formant  ossature,  recouverte  de  pan- 
neaux  démontables  (3,  4,  5),  conçus  en  un  maté- 
riau  souple  constituant,  notamment,  la  toiture  (6) 

40  caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  panneaux  dé- 
montables  (3,  4)  formant  la  toiture  (6),  compor- 
tent  un  dispositif  de  chauffage  électrique  à  infra- 
rouge  (8)  constitué  par  un  réseau  (1  0)  d'éléments 
conducteurs  (11,  11A,  1  1  B)  empruntant  la  confi- 

as  guration  d'une  bande  (1  7,  1  8)  pour  assurer  la  dif- 
fusion  de  la  chaleur,  ces  éléments  conducteurs 
(11,  11  A,  1  1  B)  présentant,  du  côté  interne  à  la 
construction  démontable  (1),  des  moyens  réflec- 
teurs  (20)  et,  au  niveau  de  leurs  côtés  orientés 

50  vers  l'extérieur  de  cette  construction  démontable 
(1),  un  film  noir  émissif  (21). 

2.  Construction  démontable  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  par  le  fait  que  les  éléments 

55  conducteurs  (11  B)  sont  implantés  du  côté  de  la 
face  interne  (13)  ou  de  la  face  externe  (12)  des 
panneaux  (3,  4)  formant  toiture  (6). 

4 
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3.  Construction  démontable  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  par  le  fait  que  les  éléments 
conducteurs  (11,  11  A)  sont  intégrés  dans  l'épais- 
seur  des  panneaux  démontables  (3,  4)  formant 
toiture.  5 

4.  Construction  démontable  selon  la  revendication 
3,  caractérisée  par  le  fait  que  les  éléments 
conducteurs  (11)  sont  noyés  dans  le  matériau 
(14)  composant  les  panneaux  démontables  (3,  10 
4),  ledit  matériau  (14)  étant  non  conducteur  du 
type  synthétique. 

5.  Construction  démontable  selon  la  revendication 
3,  caractérisée  par  le  fait  que  les  panneaux  dé-  15 
montables  (3,  4)  sont  constitués  d'une  superpo- 
sition  de  deux  couches  (15,  16)  d'un  matériau 
non  conducteur  entre  lesquels  prennent  position 
les  éléments  conducteurs  (11  A). 

20 
6.  Construction  démontable  selon  la  revendication 

1,  caractérisée  par  le  fait  que  les  éléments 
conducteurs  (1  1  B)  comportent  un  fil  conducteur 
d'électricité  auquel  sont  associés  des  moyens 
diffuseurs  de  chaleur  (1  8)  sous  forme  d'une  ban-  25 
de  en  un  matériau  conducteur. 

7.  Construction  démontable  selon  la  revendication 
6,  caractérisée  par  le  fait  que  les  bandes  formant 
des  moyens  diffuseurs  de  chaleur  (18)  compor-  30 
tent  un  côté  adhésif  (19)  de  manière  à  constituer 
des  moyens  de  fixation  de  l'élément  conducteur 
(11  B),  sous  forme  d'un  fil  conducteur  d'électrici- 
té,  au  niveau  de  la  face  interne  (13)  ou  externe 
(12)  des  panneaux  démontables  (3,  4).  35 

8.  Construction  démontable  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  réflec- 
teurs  (20)  sont  associés  à  l'élément  conducteur 
(11,  11  A)  sous  forme  d'une  bande  (17)  d'un  ma-  40 
tériau  conducteur  réfléchissant,  telle  qu'une  ban- 
de  aluminium  polie. 

9.  Construction  démontable  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  une  45 
alimentation  en  énergie  électrique  (24),  du  type 
basse  tension  à  laquelle  sont  reliées  des  barres 
collectrices  (22,  23),  soit  simplement  fixées,  soit 
intégrées  aux  panneaux  (3,  4)  formant  la  toiture 
(6),  à  ces  barres  collectrices  (22,  23)  étant  50 
connectés,  par  des  moyens  de  connexion  appro- 
priés,  les  éléments  conducteurs  (11,  11A,  1  1  B) 
formant  le  réseau  (10). 

5 
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